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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

MÉMORANDUM D’ACCORD ENTRE LE GOUVERNEMENT DE LA RÉ-
PUBLIQUE SUD-AFRICAINE ET LE GOUVERNEMENT DE L’ÉTAT 
DU KOWEÏT RELATIF À L’ÉTABLISSEMENT DE CONSULTATIONS 
BILATÉRALES 

Le Gouvernement de la République sud-africaine et le Gouvernement de l’État du 
Koweït (ci-après dénommés de façon conjointe « les Parties » et de façon indépendante 
« une Partie »); 

Animés par le souhait de renforcer les liens d’amitié et de coopération entre les Par-
ties; 

Convaincus qu’un dialogue sincère et constructif à propos de tous les aspects des re-
lations bilatérales et des problèmes régionaux et mondiaux contribue et renforce leurs in-
teractions sur le plan international; et  

Se fondant sur la Convention de Vienne sur les relations diplomatiques de 1961; 

Sont convenus de ce qui suit : 

Article premier. Consultations 

Les Parties conviennent de promouvoir des consultations régulières (ci-après dé-
nommées les « consultations »), au niveau des hauts fonctionnaires, pour examiner les 
modalités du développement et du renforcement de la coopération entre les Parties, ainsi 
que les thèmes internationaux revêtant un intérêt commun. 

Article 2. Autorité compétente 

Les autorités compétentes aux fins de l’application de ce programme sont : 

(a) Pour le compte de l’Afrique du Sud : le Département des Affaires étrangères; et 

(b) Pour le compte du Koweït, le Ministre des affaires étrangères. 

Article 3. Fréquence des consultations 

(1) Les consultations se tiendront annuellement ou au besoin, plus fréquemment, en 
alternance dans la ville de Koweït ou à Pretoria ou entre les Missions permanentes au 
sein des organisations internationales ou lors des conférences internationales. 

(2) L’ordre du jour de toute consultation ou réunion est fixé par la voie diplomati-
que. 
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Article 4. Confidentialité 

Le résultat des consultations reste confidentiel et ne sera pas publié à moins que les 
Parties en conviennent autrement. 

Article 5. Groupes de travail 

Les Parties établiront des groupes de travail ou des réunions d’experts afin 
d’examiner des domaines spécifiques d’intérêt commun. 

Article 6. Modification 

Le Mémorandum d’accord peut être modifié en vertu d’un échange de notes entre les 
Parties, par la voie diplomatique. 

Article 7. Entrée en vigueur et dénonciation 

(1) Le présent Mémorandum d’accord entre en vigueur à la date de sa signature. 

(2) Le présent Mémorandum d’accord restera en vigueur pendant une période de 
deux ans et sera reconduit automatiquement pour une ou des périodes similaires, à moins 
qu’une Partie notifie à l’autre son intention d’y mettre fin trois mois au moins avant la 
date d’expiration de la période initiale ou de toute période successive. 

EN FOI DE QUOI, les soussignés, dûment autorisés à cet effet par leur Gouverne-
ment respectif, ont signé et apposé leur sceau sur le présent Mémorandum d’accord en 
deux originaux, dans les langues arabe et anglaise, les deux textes faisant également foi. 

FAIT à Pretoria, le 18 juillet 2000. 

Pour le Gouvernement de la République sud-africaine 

Pour le Gouvernement de l’État du Koweït 


